
Durant ce premier semestre 
2018 et tandis que les pre-
mières fermes pilotes étaient 
en cours de développement 
sur le territoire wallon, l’ins-
titution provinciale (Province 
de Luxembourg) a chargé  
RND d’ organiser une confé-
rence sur le thème de « l’Agri-
culture en transition  », dont 
l’agroforesterie (et le respect 
des sols qui lui est lié) est l’un 
des piliers.

Cet évènement qui a eu lieu le 14 mars 2018 à Libramont 
a rassemblé les acteurs principaux du secteur agricole 
en province Et on peut dire que l’opération a été un suc-
cès puisque de nombreuses associations, organismes et 
fonctionnaires provinciaux ont répondu présents. Les 
échanges ont vraiment été constructifs et passionnants.

Quelques semaines plus tard, nous étions en France pour dis-
cuter de l’initiative de quelques agriculteurs qui, il a une dizaine 
d’années déjà, remettaient en question leurs propres pratiques 
agricoles et ont fait le choix de se tourner vers l’agriculture 
dite « raisonnée » en cherchant à toujours diminuer, sans sup-
primer totalement, les intrants chimiques et le travail méca-
nique du sol. Dans cette réflexion, ils ont fait le choix de planter 
des arbres pour «  faire revivre la campagne et favoriser les 
auxiliaires de culture » nous ont-ils fait part. Des témoignages 
riches d’enseignement et pleins de bon sens que vous pourrez 
retrouver sur notre site internet www.transagroforest.eu.
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Après un an de recherches et de collaborations et grâce aux 
nouvelles technologies de télédétection, la première carte 
forestière de la Grande Région a été créée ! Celle-ci repré-
sente les types de forêts (feuillues et résineuses) ainsi que les 
surfaces récemment récoltées (mises à blanc). Ces nouvelles 
technologies permettront de compléter les données de ter-
rain en apportant des informations de façon plus régulière 
que les inventaires, sur la totalité du territoire.
 
Sur base de ces résultats, des zones en déficit de reboise-
ment ont été identifiées. Afin de soutenir la plantation sur ces 
territoires où il est urgent de replanter, un dispositif trans-
frontalier dénommé « Contrat de renouvellement forestier » 
va être prochainement mis en place. Ce contrat, en cours de 
construction, proposera une aide financière aux propriétaires 
forestiers pour qu’ils replantent, tout en les accompagnant 
vers un engagement de gestion durable de leur(s) parcelle(s).
 
De plus, des outils d’aide à la gestion et à la décision sont 
en cours de construction et permettront de sensibiliser les 
propriétaires à la nécessité de la gestion durable de leur patri-
moine forestier. Ainsi, les partenaires wallons impliqués dans 
cet axe du projet ont travaillé sur l’élaboration d’un modèle de 
document de gestion durable pour la Wallonie.

Afin d’adapter la conduite des régénérations pour une forêt 
plus résiliente, un réseau de 4 parcelles d’étude au renouvelle-
ment a été installé. Ces parcelles ont pour but d’étudier et de 
comprendre la capacité régénérative de plusieurs essences, 
après divers travaux de préparation de terrain, au sein d’une 
végétation de blocage comme la fougère aigle ou la molinie. 
Des recherches bibliographiques ont également été réalisées 
pour comparer différents outils utilisés en sylviculture.
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